
 
 

 
 
 

Plan municipal pour la réduction du plomb dans l’eau potable du réseau 
 
Afin d’assurer un approvisionnement en eau potable d’une qualité conforme aux normes prévues par la réglementation, nous avons 
adopté un plan visant à déterminer si certains secteurs de notre municipalité sont à prioriser en ce qui concerne la présence de 
plomb dans l’eau potable. Les actions qui en découlent permettront de planifier les travaux à effectuer, d’apporter les mesures de 
correction nécessaires au besoin et de tenir informés les citoyens de l’état d’avancement du plan. 
 
La Ville de Baie-Comeau partage la préoccupation du gouvernement à l’égard de la présence possible de plomb dans l’eau potable 
et s’engage, par ce plan, à intervenir de manière préventive pour réduire celle-ci, le cas échéant. 
 
Un plan en 3 phases 

 

Phase 1  
Inventaire des secteurs à prioriser 

 
Objectif 
 
 Cibler les secteurs où des entrées de service ou des conduites de 

raccordement en plomb ont possiblement été installées. 
* 1 – Soixante lettres sont envoyées aux citoyens ciblés à la fin juin, puisque 
l’échantillonnage du plomb doit se faire entre le 1er juin et le 30 septembre. 
En juillet et au début septembre, une lettre de rappel est envoyée à ceux 
n’ayant pas communiqué avec nous, étant donné que nous avons de la 
difficulté à obtenir 20 échantillons dans la ville. Le 1, avenue Babel a pris 
rendez-vous après la troisième lettre. 

 
Actions 
 
Inventaire 
 

Information aux 
citoyens des 
secteurs ciblés. 

 
Échéancier 
 
Déjà fait. 
Les citoyens 
ayant été ciblés 
reçoivent une 
lettre les invitant 
à prendre 
rendez-vous 
pour que nous 
puissions aller 
faire 
l’échantillonnage. 
* 1    

 
 

Phase 2  
Dépistage du plomb dans l’eau dans les secteurs ciblés 

 
Objectif 
 
 Vérifier la présence ou non de plomb dans l’eau potable des résidences et des 

bâtiments des secteurs ciblés. 
* 1 – **2 - À noter que pour l’ensemble de l’année 2022, 1 seul résultat s’est 
avéré positif lors du premier échantillonnage. Il s’agit de l’adresse civique 1, 
avenue Babel. Voir la correspondance en annexe, datée du 12 octobre 2022, 
disant qu’il y a eu un dépassement de la norme au niveau du plomb. Une 
seconde correspondance a été envoyée le 24 novembre 2022 pour prendre 
un rendez-vous, afin de faire une deuxième prise d’échantillonnage pour 
l’adresse ayant eu un dépassement, soit le 1, avenue Babel. Prendre 
connaissance de cette lettre en annexe. Cette prise d’échantillonnage s’est 
déroulée le 1er décembre 2022 (4 litres). 
Les résultats des analyses de plomb et cuivre, ainsi que des 
recommandations, ont été communiqués aux citoyens concernés le 22 février 
2023, dont la lettre est également en annexe. Les résultats sont négatifs, mais 
démontrent toutefois qu’il y a une source de plomb venant de la robinetterie 
utilisée pour l’échantillonnage ou près de celle-ci. 

 
Actions 
 
Échantillonnage 
 
 
 
 
Communication 
des résultats aux 
propriétaires. **2 
 

 
Échéancier 
 
Du 1er juillet 
au 1er octobre 
de chaque 
année. 
 
Si les 
résultats 
dépassent la 
norme, nous 
les avisons. 
***3 



 
 

 
 
 

Phase 3  
Inventaire, planification et remplacement des entrées de service 
et des conduites ciblées 
 
Objectif 
 
 Établir une stratégie pour répertorier les bâtiments des secteurs ciblés qui 

comportent des entrées de service en plomb. 
 Mettre en œuvre la stratégie d’inventaire. 
 Préparer et apporter les correctifs nécessaires au réseau. 

*1 - Lettre à venir pour le seul cas ayant eu un résultat positif lors du premier 
échantillonnage indiquant que les citoyens doivent prendre les mesures nécessaires 
afin d’éviter d’avoir du plomb dans la section en question (entre l’entrée de service et 
jusqu’au robinet de cuisine) et les informer de leurs responsabilités. 

  
Les propriétaires seront avisés par lettre les informant que des travaux doivent être 
effectués à leurs frais sur la partie privée des entrées de service et des conduites d’eau. 
 
 

 
Actions 
 
Communication 
aux propriétaires. 
*1 
 
Réalisation des 
travaux. 

 
Échéancier 
 
Lettre à venir 

 
 

Rétroaction aux citoyens 
sur la mise en œuvre du plan d’inventaire  
et de remplacement des entrées de service en plomb 
 
Objectif 
 
 Informer régulièrement les citoyens de la mise en œuvre du plan d’inventaire 

et de remplacement des entrées de service. 
 
 
Par souci de transparence, chaque année, nous présenterons au conseil municipal l’état 
d’avancement de notre plan. Cet état d’avancement sera ensuite déposé sur le site 
Internet de notre municipalité afin de permettre aux citoyens de le consulter. 

 
Actions 
 
Présentation 
annuelle au 
conseil municipal. 
 
Dépôt de l’état 
d’avancement sur 
le site Internet de 
la municipalité. 

 

 
















